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auto-entrepreneurs
Question écrite n° 24768

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le régime de l'auto-
entrepreneur. Dans leur récent rapport « évaluation du régime de l'autoentrepreneur », l'Inspection générale des
finances et l'Inspection générale des affaires sociales recommandent de rendre obligatoire, lors de l'adhésion et
tant pour le formulaire papier que pour le formulaire en ligne, la mention « activité principale ou accessoire »
pour tous les auto-entrepreneurs quelles que soient leur qualité (artisan, commerçant ou profession libérale) et
leur activité. Rendre ce critère bloquant afin que la déclaration d'activité ne puisse être validée en l'absence de
cette information. Il lui demande les intentions du Gouvernement à ce sujet.
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